




greffe où elle est immatriculée, conformément aux dispositions de l'article R. 123-237 du Code de 
commerce. 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: 9 Rue Lépine, 64140 LONS. 

Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département par simple 
décision de la gérance, et partout ailleurs par décision collective extraordinaire. 

ARTICLE 5 - DURÉE 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

TITRE Il. - APPORTS, CAPITAL SOCIAL, MODIFICATIONS DU CAPITAL 

ARTICLE 6- APPORTS - FORMATION DU CAPITAL 

Le capital social est constitué par les apports en numéraire suivants : 

- par Monsieur David SIERRA, la somme de deux cent cinquante euros ........................... 250 € 
- par Monsieur Davy Christian SIERRA, la somme deux cent cinquante euros ................. 250 € 
- par Monsieur Stan Swan SIERRA, la somme de deux cent cinquante euros .................... 250 € 
- par Monsieur Swan Stan SIERRA, la somme de deux cent cinquante euros .................... 250 € 

Soit au total la somme de mille euros ( 1 000 €), représentant la totalité des apports en 
numéraire, laquelle somme a été intégralement au crédit d'un compte ouvert au nom de la Société en 
formation, à la banque Pouyanne, ainsi qu'en atteste un certificat de ladite banque en date du 26 juin 
2025.

Aucun associé n'étant marié sous un régime de communauté de biens, les dispositions de l'article 
1832-2 du Code civil ne sont pas applicables. 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à mille euros ( 1 000 €). 

Il est divisé en cent ( 100) parts de dix euros ( 10 €) chacune, lesquelles sont attribuées et 
réparties comme suit: 

- à Monsieur David SIERRA, vingt-cinq parts sociales en pleine propriété,
numérotées de 1 à 25, ci ................................................................................................. 25 parts 
à Monsieur Davy Christian SIERRA, vingt-cinq parts sociales en pleine propriété, 
numérotées de 26 à 50, ci ............................................................................................... 25 parts 
à Monsieur Stan Swan SIERRA, vingt-cinq parts sociales en pleine propriété, 
numérotées de 51 à 75, ci ............................................................................................... 25 parts 

- à Monsieur Swan Stan SIERRA, vingt-cinq parts sociales en pleine propriété,
numérotées de 76 à 100, ci ............................................................................................. 25 parts 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 100 parts sociales. 
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TITRE VII. - DIVERS

ARTICLE 25 - CONTESTATIONS
En cas de pluralité d'associés, toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la durée de la 
Société ou lors de sa liquidation entre les associés ou entre la Société et les associés, relativement aux 
affaires sociales ou à l'exécution des présents statuts, seront soumises aux tribunaux compétents. 

ARTICLE 26 - REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTÉRIEURS A LA SIGNATURE DESSTATUTS ET À L'IMMATRICULATION DE LA SOCIÉTÉ- PUBLICITÉ- POUVOIRS 
La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au Registre 
du commerce et des sociétés. 

Cependant, il a été accompli avant la signature des présents statuts, pour le compte de la Société en 
formation, les actes énoncés dans un état annexé aux présents statuts, indiquant pour chacun d'eux 
l'engagement qui en résulterait pour la Société. 

Cet état a été déposé dans les délais légaux au lieu du futur siège social, à la disposition des futurs 
membres de la Société qui ont pu en prendre connaissance, ainsi que tous les soussignés le 
reconnaissent. Cet état demeurera annexé aux présentes. 

L'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés emportera, de plein droit, 
reprise par elle desdits engagements. 

Les actes accomplis pour le compte de la Société pendant la période de formation et régulièrement 
repris par celle-ci seront rattachés au premier exercice social. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour effectuer les 
formalités de publicité relatives à la constitution de la Société et notamment 

pour signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal habilité à recevoir les 
annonces légales dans le département du siège social ; 
pour faire procéder à toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés ; 
et généralement, pour accomplir les formalités prescrites par la loi. 

.t:eur David SIERRA(*) 
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(*) Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Bon pour acceptation des fonctions de 
gérant». 
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Fait à LONS
Le 30 juin 2025
En 2 exemplaires originaux




